
Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidence

52 796 
Wallons, la plupart salariés, 
travaillent dans un pays frontalier au 
30 juin 2016, soit 4,8 % de l’ensemble 
des salariés résidant en Wallonie
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Plus de 60 % des travailleurs frontaliers belges sortants habitent en Wallonie. Parmi eux, 75 % travaillent au Grand-Duché 
de Luxembourg, 12 % en France et 10 % en Allemagne. En Flandre, la plupart des travailleurs frontaliers (93 %) sortants 
travaillent aux Pays-Bas.

En Flandre, les travailleurs frontaliers entrants sont presque deux fois moins nombreux (18 400) que les sortants (33 237) 
et viennent surtout des Pays-Bas (58 %) et de France (39 %). 

Travailleurs frontaliers entrants par pays de résidence et région de travail

Sources : Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), 30 juin 2016

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total 
Wallonie  419 28 457  693  163 29 732
Flandre  56 7 154  444 10 746 18 400
Bruxelles  66  688  37  324 1 115
Belgique  541 36 299 1 174 11 233 49 247

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 39 658 6 357 5 529 1 252 52 796
Flandre  943 1 003  513 30 778 33 237
Bruxelles  258  191  69  230  748
Belgique 40 859 7 551 6 111 32 260 86 781

Travailleurs frontaliers entrants

Travailleurs frontaliers sortants

Fiche L019-TRAV.FRONT.PAYS - dernières données régionales disponibles au 01/03/2018



Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidenceM

ar
ch

é 
du

 tr
av

ai
l

stricto sensu

Les données sont disponibles par arrondissement 
belge et par pays de travail ou de résidence. 

que certains travailleurs frontaliers sortant vers 
l’Allemagne ne sont pas connus à l’INAMI, car ils sont 
assurés auprès d’un organisme privé. Parmi les 
français qui vont travailler en Flandre, il y en a 
probablement beaucoup qui préfèrent s’inscrire dans 
une commune francophone voisine et sont ainsi 
considérés comme travaillant dans l’arrondissement 
de Mouscron alors qu’ils travaillent en Flandre.


